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SITINT-AUGUSTIN
DE-DESIIAIJRES

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 JANVIER 2017

À une séance extraordinaire tenue le 16 janvier 2017, à 19 h 50, à l'emplacement habituel des
réunions du conseil, étaient présents :

M. Sylvain Juneau, maire
M. Denis Côté, conseiller, district numéro I
Mme France Hamel, conseillère, district numéro 2
Mme Lise Lortie, conseillère, district numéro 3
M. Raynald Brulotte, conseiller, dishict numéro 4
M. Guy Marcotte, conseiller, district numéro 5
M. Louis Potvin, conseiller, district numéro 6

A ÉTÉ ADoPTÉE LA RÉSoLUTIoN SUIVANTE

#I 2017-005

CONSEIL - MODIFICATION AU BUDGET 2017 ADOPTÉ LE I5 DÉGEMBRE 2016
SELON LES TERMES DE LA RÉSOLUTION 2016.599 ADOPTÉE LE
19 DÉCEMBRE 2016

lL EST PROPOSÉ PAR : M. Louis Potvin, conseiller, district numéro 6
APPUYÉ PAR : Mme France Hamel, conseillère, district numéro 2

ET RÉSOLU :

D'abroger la résolution 2016-599 adoptée le 19 décembre 2016.

QUE le conseil adopte le budget réduit du montant de 5l I 000 $ réparti dans la fonction
administration générale et l'objet Biens et services, réparti comme suit :

o Service juridique : 146 000 $

. Services professionnels dans le cadre de la poursuite contre la Ville de Québec:
165 000 $

. Mise en place de procédures administratives : 200 000 $.

Ont voté pour: Mmes Frances Hamel et Lise Lortie
MM. Denis Côté, Guy Marcotte et Louis Potvin

Ont voté contre : MM. Sylvain Juneau et Raynald Brulotte

Adopté à la majorité

nJu , mar greffier
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